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propre Directeur: C¢ntral actuel relatif a
Fo ‘emploi des' &I! S. ‘ct a | attribution des repos
en déplacement:

S agissant de la gestion Et‘:‘s droits a repos en déplacement, dans la
mesure ou lunit¢ ou fractlon dunit¢é est susceptible de fournir;

quotidiennement 15 agents par section, il sera fait application de la régle
du 1/7éme.

Dans | impossibilité de pouvour fournir quotidiennement cc IIIIIIIIIIIIlII de
15 agents par section horg équlpe de commandement, il sera fait
application du systéme dit du, <repos bloqué»

Le Sous-directeur: des Opératlons contrcvlcnt
aux textes précltés et impose un repos au 1/7
fau détrimentide Ila securité ‘ des

HBfonctionnaires.
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